
FLASH	INFO
PUBLICATION	DU	DECRET	SAGE-FEMME	REFERENTE

29	 septembre	 2023	 -	 10	 novembre	 2023	 :	 il	 aura	 fallu	 attendre	 6
semaines,	 et	 une	 pression	 constante,	 pour	 que	 le	 décret	 officialisant	 le
statut	 de	 Sage-Femme	 Référente	 soit	 publié	 !	 Il	 sera	 applicable	 demain,
dimanche	12	novembre.	Sa	rétroactivité	est	encore	à	négocier.
Ce	texte	était	pourtant	prêt	depuis	des	mois...	
	
Nous	vous	avons	préparé	des	affiches	d'information	pour	vos	salles	d'attente
que	vous	pourrez	personnaliser.

CERFA

LA	publication	de	ce	décret	va	maintenant	permettre	la	validation	officielle	du
document	CERFA	qui	permettra	aux	femmes	enceintes	de	déclarer	leur	sage-
femme	référente.

10	NOVEMBRE	2023

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048385755?utm_source=brevo&utm_campaign=Parution%20du%20dcret%20SF%20rfrente&utm_medium=email
https://drive.google.com/drive/folders/13FxxEtGxSa6osovDnyjq4UxKXPBy8iK7?usp=drive_link&utm_source=brevo&utm_campaign=Parution%20du%20dcret%20SF%20rfrente&utm_medium=email


Rappel	pour	les	modalités	de	déclaration

Qui	:	La	patiente,	à	partir	de	la	constatation	de	la	Grossesse	et	AVANT	24	SA
Comment	 :	 remplir	 le	 Cerfa,	 la	 patiente	 informe	 son	 centre	 de	 gestion	 de
santé	(CPAM…)
SF	choisie	:	doit	donner	son	accord.
Si	 patiente	 Mineur	 :	 avoir	 l’accord	 d’au	 moins	 un	 des	 2	 parents	 ou	 du
représentant	légal
Fin	de	l’engagement	SF	Ref.	:	14	semaines	après	l’accouchement
	
Droits	de	la	Patiente	:

peut	changer	de	SF	Réf	avant	24	SA
peut	informer	son	médecin	traitant
peut	indiquer	le	nom	de	la	sage-femme	référente	dans	le	profil	médical
de	son	espace	numérique	de	santé

	
Modifications	possibles	:

la	patiente	peut	changer	de	SF	référente	mais	nouvelle	inscription	avant
24	SA.	prévenir	centre	de	gestion	de	santé
la	patiente	peut	souhaiter	ne	plus	avoir	de	SF	Ref	:	prévenir	son	centre
de	gestion	de	santé



Les	missions

Coordination	avec	le	médecin	pendant	et	après	la	grossesse
	

Donner	 des	 Informations	 sur	 le	 parcours	 de	 grossesse,	 les	 droits	 et
démarches	administratives

	
Prévention	et	informations	:	dépression	du	post	partum,	examen	bucco-
dentaire,	prévention	des	conduites	addictives,	vaccinations,	conseils	sur
alimentation	 /	 hygiène	 de	 vie,	 sensibilisation	 sur	 la	 santé
environnementale

	
Donner	des	informations	sur	le	suivi	post-natal	/	suivi	du	nourrisson

	
Réaliser	la	plupart	des	RDV	pendant	la	grossesse	et	en	post-partum	ou
les	organiser

	
Rôle	de	prévention	générale

	
Lien	avec	la	maternité	pour	le	suivi	post-natal

	
S’assurer	des	visites	à	domicile	programmées	(à	réaliser	ou	à	déléguer)

	
Lien	avec	le	médecin	traitant	:	l’informer	de	la	sortie	de	maternité

	
Coordination	 des	 soins	 :	 vérifier	 que	 le	 nom	 de	 la	 SF	 Ref.	 soit	 inscrit
dans	«	Mon	Espace	Santé	»

Rétribution

La	 qualité	 de	 SF	 Réf.	 est	 à	 facturer	 dans	 les	 12	 jours	 qui	 suivent
l’accouchement	(en	100%	Maternité)	avec	le	code	acte	SFR	(il	n’y	a	pas	de
paiement	automatique	de	cette	rémunération).
	
Vous	pouvez	facturer	le	forfait	SFR	avec	un	autre	acte,	consultation/visite	ou
forfait	 tels	que	 le	 forfait	 journalier	de	surveillance	à	domicile	ou	 la	visite	de
suites	de	couches.
	
Seule	la	dernière	sage-femme	référente	déclarée	bénéficiera	du	forfait
	
La	 sage-femme	 référente	 bénéficie	 de	 ce	 forfait	 même	 en	 cas	 de	 décès
(mère/enfant/interruption	de	grossesse)	après	la	fin	du	5eme	mois.
	
Aucune	majoration	possible	ni	dépassement	d’honoraire.
	
Si	la	patiente	annule	sa	«	SF	référente	»	:	aucune	indemnité	ne	sera	versée	à
la	SF.
	
Montant	du	SFR	:	45€	(même	tarif	pour	les	départements	métropolitains	ou
outre-mer)

	

Nous	rappelons	ici	que	l'ONSSF	n'a	pas	signé	cet
avenant	dénonçant	le	contenu	des	missions	dévolues	à

la	SF	référente.

©	2023	ONSSF
	



ONSSF
38	rue	Dunois
75647	PARIS	cedex	13
secretariat@onssf.org

Ensemble	on	va	plus	loin,
	

	

Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	ONSSF.

	
Se	désinscrire

	

	

Bouton

https://fr-fr.facebook.com/Onssf-Organisation-Nationale-Syndicale-des-Sages-Femmes-232445246787785/?utm_source=brevo&utm_campaign=Parution%20du%20dcret%20SF%20rfrente&utm_medium=email
https://twitter.com/onssf?lang=fr&utm_source=brevo&utm_campaign=Parution%20du%20dcret%20SF%20rfrente&utm_medium=email
http://onssf.org/?utm_source=brevo&utm_campaign=Parution%20du%20dcret%20SF%20rfrente&utm_medium=email
file:///var/www/html/public/%7B%7B%20unsubscribe%20%7D%7D
https://www.sendinblue.com/?utm_source=brevo&utm_campaign=Parution%20du%20dcret%20SF%20rfrente&utm_medium=email

